
Lanceurs d'alertes : 
comment mettre en place et gérer une

procédure d'alerte interne ?

A l'entreprise de déterminer le canal le plus
approprié, qui peut être oral ou écrit. Il doit
garantir la confidentialité et l'intégrité des
informations qui y transiteront.

Etablir un canal de communication

ÉTAPE

1
Choisir les personnes ou services en charge de la
réception des signalements, de leur traitement,
ou des deux. Ils doivent avoir la compétence,
l'autorité, les moyens, et l'impartialité
nécessaires à l'accomplissement de ces missions.

Nommer les responsables

ÉTAPE

2

ÉTAPE

3

Lorsque l'organisation reçoit un signalement
par le biais du canal de communication précité,
elle en accuse réception auprès de son auteur
dans un délai de 7 jours.

Accuser réception des signalements

ÉTAPE

4

Publier la procédure élaborée
Diffuser et mettre à la disposition de l'ensemble
des personnes concernées par la vie de
l'organisation (salariés actuels et anciens,
candidats, actionnaires, cocontractants, sous-
traitants…) la procédure établie.

Vérifier la nature du signalement
Confirmer si le signalement reçu correspond à un
lancement d'alerte selon les critères établis par la loi. 
Si nécessaire, demander des informations supplémentaires
à l'auteur du signalement. Ce dernier doit être informé si
son signalement n'est pas conforme.

ÉTAPE

5
Coordonner les entreprises consolidées
Si le signalement concerne des faits relatifs à une autre
société du groupe ou susceptibles de s'y produire,
enjoindre l'auteur de lui transmettre son signalement.
lnviter l'auteur à le retirer si l’autre entreprise est plus à
même de le prendre en charge.

ÉTAPE

6

ÉTAPE

7

ÉTAPE

8

Prévoir une procédure permettant de réunir les
informations nécessaires à la vérification des
faits allégués par le lanceur d'alerte. S'il s'avère
que ces allégations sont infondées, clôre le
signalement et en informer son auteur.

Investiguer les faits signalés

Si les faits allégués par le lanceur d'alerte sont
avérés, l'organisation doit mettre en oeuvre
les moyens à sa disposition pour y remédier.
Elle doit communiquer au lanceur d'alerte les
mesures prises ou envisagées dans un délai de
3 mois à compter de l'accusé de réception du
signalement

Remédier à la situation signalée

Les organisations de plus de 50 salariés doivent mettre en place
un processus permettant aux lanceurs d'alerte de les contacter

de manière efficace et confidentielle. Mathias Avocats vous
présente les différentes étapes de cette procédure, telles que

prévues par le décret n°2022-1284 du 3 octobre 2022.
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